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Les personnes présentant des troubles psychiques devraient bénéficier d’un suivi somatique 
identique à celui de la population générale mais on constate dans la réalité une très grande 
disparité de prise en charge. Fort de ce constat, l’accès des personnes présentant des troubles 
psychiques à des soins somatiques adaptés à leurs besoins a été fixé comme une des priorités 
du projet territorial de santé mentale (PTSM) comme défini à l’article 69 de la loi de 
modernisation de notre système de santé [1]. 

Le PTSM est fondé sur un diagnostic partagé qui fixe un état des lieux des ressources 
disponibles sur le territoire considéré, pointe les insuffisances, et propose des 
recommandations pour y remédier. En pratique, les professionnels de la psychiatrie et des 
établissements sociaux et médico-sociaux doivent s’assurer que les patients qu’ils suivent 
disposent d’un médecin généraliste identifié, tout en favorisant des partenariats (psychiatrie, 
soins primaires, CPTS, etc.) afin de permettre l’accès aux soins somatiques et aux mesures de 
prévention des personnes présentant des troubles psychiques. 

Pour les personnes présentant les troubles psychiques les plus sévères, il est même 
recommandé d’organiser et formaliser les modalités du suivi conjoint par le médecin 
généraliste et les acteurs de la psychiatrie [2]. 

Le PTSM prévoit aussi l’organisation par les établissements de santé type MCO d’un accueil et 
d’un accompagnement adaptés aux personnes présentant des troubles psychiques, 
notamment au sein des services d’urgence, et le développement de dispositifs de 
consultations dédiés aux personnes en situation de handicap (par exemple, le pôle CRISTALES 
de l’EPS Ville-Evrard à Neuilly-sur-Marne). 

Le PTSM prévoit également l’organisation de l’accès aux soins somatiques pour les personnes 
hospitalisées au sein des établissements de santé spécialisés en psychiatrie (exemple du pôle 
somatique du GHU Paris psychiatrie & neurosciences) avec la présence de médecins 
généralistes exerçant au sein des établissements, et mise en place de partenariats privilégiés 
avec les services type MCO ou SSR. 

Ces dispositions répondent directement à la mise en application de la Charte de partenariat 
médecine générale et psychiatrie de secteur [3] : 

- Le psychiatre de secteur, dans la perspective d’une prise en charge coordonnée du patient, 
notamment sur le plan somatique, s’assure de l’existence et de l’identification d’un médecin 
généraliste traitant pour chacun de ses patients 

- Le médecin généraliste traitant assure le suivi médical global du patient et, dans ce cadre, 
participe à la prévention et la surveillance des effets secondaires des traitements en particulier 
lors de comorbidités somatiques et psychiatriques. 

- La transmission d’information de la part du psychiatre de secteur au médecin généraliste 
traitant est assurée dès l’adressage du patient aux structures de soins. En cas de suivi 
spécialisé, le médecin généraliste traitant, en tant que co-thérapeute, est informé 
régulièrement des modalités en cours et/ou envisagées quant à la prise en charge ponctuelle 
ou durable 



Un exemple d’application du PTSM sur le terrain : le dispositif PSYSOM, parcours de soins 
coordonnés sur le GHU Paris psychiatrie et neurosciences, intégrant un programme somatique 
d’Education Thérapeutique du Patient [4]. 
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